
2 SENAT 4 GEORGE VI 

Son Honneur le Prisident informe le Sinat  qu'il a repu une communication 
du Becritaire du Gouverneur giniral, pour h i  apprendre que Son Excellence le 
Gouverneur gdn6ral se rendrait a la Chambre du Sdnat pour ouvrir la sixi&me 
session du Parlement du Canada, aujourd'hui, B trois heures de I1apr&s-midi. 

Le Sinat  s'ajourne B loisir. 

, Quelque temps aprhs Son Excellence le Gouverneur gQnQral Qtant venu e t  
ayant pris place au Tr6ne. 

Son Honneur le Prdsident ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire 
de se rendre & la Chambre des communes et  d'informer cette Chambre que c'est 
le plaisir de Son Excellence le Gouverneur ginQral que les Communes se rendent 
immidiatement auprBs d'Elle dans la salle du Sinat. 

La  Chambre des communes Btant venue, 

I1 plait alors & Son Excellence le Gouverneur giniral d'ouvrir la sixiBme 
session du dix-huitikme Parlement par le gracieux discours suivant aux deux 
Chambres : 

Honorables membres du Se'nat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Depuis la session spiciale, mes ministres ont travaillQ sans relbche B l'orga- 
nisation et B la direction de I'effort de guerre du Canada. Le Gouvernement 
s'est tenu en contact Qtroit avec le gouvernement du Royaume-Uni et a pris les 
mesures jugdes les plus propres B servir la cause commune. 

Les diverses divisions de nos forces militaires ont agi avec vigueur en vue 
d'aesurer la sicuriti cet la dQfense du Canada, de m2me que la collaboration avec 
les armies allides de terre, de mer et  de l'air. 

En  vue de la conduite effective de la guerre, nous poursuivons activement 
la mobilisation des ressources industrielles, financikres e t  autres du pays, ainsi 
que la coordination de toutes les initiatives de guerre. On a donni une direction 
efficace & la production et la vente des denrQes agricoles ou des autres produits 
prin~aires, et  des mesures sont intervenues pour privenir toute hausse illicite, Et 
la fnveur de la guerre, dans le prix des aliments, du combustible e t  des autres 
dcnriks n6cessairea 21 l'existence. 

Dcpuis votre dernikrc reunion, la n ~ t u r r  du conflit dans leqvel le Canada est 
engag6 d v s t  pr6cisEe de plus OII  p l u ~  it ~~~~~~~~~c quc se dirovlaient les hostilitRs. 
LC$ nntione chEriss~nt 11ind6prndnncc ct I1id6al ddmocratiques voient leur exis- 
tenco I ~ I ~ I I I P  m c n a ~ h  prir I P F  6 I h m t ~  rl'unc impitoyable agression qui cherchent 
;I dominer le genre humnin pnr In terreur et la violence. Le peuple canadien a 
mnni fwtb  Rn ti6trrrninnliou ilc j)arliciprr nvec la Grande-Bretagne e t  la France, 
rl~tns toutc la mcatlrr dr R W  f o r m ,  h 1n dffcnse de la libertk. 
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De l'avis de mes ministres, la conduite efficace de la guerre exige que ceux 
sur qui retombe la grave responsabilitd d'administrer le pays repivent de  la 
nation, en des heures si critiques, l'appui d'un mandat exprhs et incontest6 Mes 
conseillers ont, par consdquent, en tenant compte des circonstances actuelles B 
cette pdriode de la prhente ldgislature, ddcid6 d'en appeler immhdiatement au 
peuple. 

Membres de la Chambre des communes, 

Je  prie la divine Providence de vous donner la force e t  de vous guider dans 
l'exercice de vos importantes fonctions. 

La Chambre des communes se retire. 

I1 plait & Son Excellence le Gouverneur gdndral de se retirer. 

Le Sdnat reprend sa seance. 

L'honorable sdnateur Dandurand prbsente au Sdnat un bill, intituld: "Loi 
concernant les chemins de fer". 

Ledit bill est lu pour la premiBre fois. 

Son Honneur le Prdsident informe le Sdnat qu'il a en main une copie du 
discours de Son Excellence le Gouverneur gdneral prononcd du Trane, et  

L'honorable Prdsident en donne lecture. 

Sur motion, il est 
Ordonne': Que le discours de Son Excellence le Gouverneur gdndral soit pris 

en considdration mardi prochain. 

L'honorable sdnateur Dandurand ddpose aur la table: 
Copies des ArrMs en conseil pris sous l'empire de la Loi des Mesures de 

guerre depuis la fermeture de la Session spdciale jusqu'au 17 janvier 1940, inclu- 
sivement. 

Son Honneur le Prdsident prdsente au Sdnat le rappo,rt des bibliothdcaires 
conjoints du Parlement pour l'annde 1939. 

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit: 

BibliothBque d u  Parlement 

Rapport du  bibliothe'caire pour 1939 
A l'honorable Prdsident du Sdnat, 

Le Bibliothecaire gdndral du Parlement a l'honneur de vous pr6senter le 
rapport de la Bibliothcque pour l'annde 1939. 

On a procddd sans tarder i la prbparation du Suppldment au Catalogue de 
la biblioth6que qui contient la liste des livres achetds et repus en don, et ce 
Suppldment paraitra sous peu. 

Le 31 juillet dernier, M. Oswald Souli6re1 catalogueur franpais, a dtd mis 
& sa retraite aprcs vingt-huit anndes de services rendus & la Bibliot.hBque. AprBs 
examen de concours, la Commission du Service civil a ddsignd It ce poste M. 


